
Le massif dunaire
et la plaine
de l’Espiguette

C A M A R G U E  G A R D O I S E

pour la  protect ion et  la  gest ion de  laS y n d i c a t  M i x t e





Nature sauvage aux portes de l’urbanisation touristique 

du Grau du Roi - Port Camargue, la pointe de l’Espiguette 

est un site classé au titre de la loi de 1930 pour le caractère

exceptionnel de ses paysages et de sa biodiversité. 

Ce site est aujourd’hui fortement fragilisé par des processus

naturels d’érosion du littoral mais également par une importante

fréquentation estivale. C’est la raison pour laquelle le massif

dunaire de l’Espiguette fait l’objet de programmes d’actions 

pour garantir sa préservation tout en maintenant ses usages. 

Afin de répondre à cette double problématique, la mise en œuvre

d’une opération Grand Site a été confiée au Syndicat Mixte 

de la Camargue gardoise en partenariat avec l’Etat et 

les collectivités territoriales. Cette opération inscrite dans 

le Contrat de Projet Etat-Région 2007-2013 inclut également 

un projet de restauration du massif dunaire. 

Ce petit guide sur le patrimoine de l’Espiguette vous permettra 

de mieux comprendre les enjeux écologiques de ce site 

et l’importance des actions de préservation mises en œuvre 

par les pouvoirs publics.



Un espace unique

Sur la commune du Grau-du-Roi, le Site de l’Espiguette représente 
la fenêtre littorale du département du Gard. 
Il est constitué de 12 km de plages sableuses entre le Rhône vif à l’est (limite
du département des Bouches du Rhône) et Port Camargue à l’ouest. 
Le site classé s’étend sur 2 700 ha du littoral jusqu’au Rhône de Saint-Roman,
dans la plaine agricole, à l’arrière du massif dunaire (voir carte ci-contre).  

Le littoral gardois est né des divagations du Rhône et de l’alternance 
de périodes de glaciation responsables d’importantes variations du niveau 
de la mer Méditerranée. 
Ce lent processus géologique, forcé par les vents et les courants marins 
a favorisé la formation de cordons littoraux successifs et de lagunes. 
Lors de tempêtes, ceux-ci assurent une protection naturelle contre les risques
d’intrusions marines dans les terres basses arrière.
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Jusqu’à la fin du XVIe siècle, le littoral gardois
était en progression sur la mer. Les courants
marins transportaient les sédiments des fleuves
(Rhône, Rhône Vif et Petit Rhône) et les
déposaient sur le rivage. 
Le dernier cordon dunaire forme la pointe 
de l’Espiguette, flèche sableuse qui avance 
vers l’Ouest.
Depuis le XVIIIe siècle, sous l’action conjuguée
des tempêtes, de la diminution des apports 
de sédiments, de l’élévation du niveau de la mer
et des aménagements humains, le littoral est
entré dans une phase de recul. Le secteur Est 
de la plage souffre d’une érosion entraînant 
une diminution de la plage et des dunes.

du Languedoc-Roussillon

Le périmètre
du site classé



Les dunes boisées de Pins
parasols et les dunes à
genévriers de Phénicie offrent
ombrages et habitats favorables
aux oiseaux, reptiles et insectes.

1. Dunes embryonnaires
2. Dunes blanches
3. Cakilier maritime
4. Dunes grises
5. Immortelle des dunes
6. Lys de mer 

Un patrimoine naturel

Les dunes
Les dunes embryonnaires, 
peu élevées, en forme de
croissant, se déplacent selon 
les vents dominants. Ces dunes
dites “en barkhanes” semblables
à celles des déserts, sont
caractéristiques de la plage 
de l’Espiguette. 

Les dunes blanches, situées 
en arrière de la plage, sont les
premières dunes qui assurent
une protection et forment un
cordon dunaire face à la mer. 
Ces dunes sont colonisées par
des végétaux dont, notamment,
le Chiendent des sables, 
le Cakilier maritime et surtout
l’Oyat. Cette plante possède 
de grandes racines qui assurent
la stabilité de ces structures 
de sables fins et mobiles.

Les dunes grises semi-fixées 
à fixées, à l’arrière des dunes
blanches, peuvent atteindre
jusqu’à 9 m de haut. Du fait 
de la présence d’une lentille
d’eau douce sous la dune, 
elles peuvent être couvertes 
de végétaux : Immortelle 
des dunes, Camomille des dunes,
Julienne des sables, Raisin 
de mer, Lys de mer, Panicaut
maritime.
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13. Mouette rieuse
14. Goëland leucophée
15. Huppe fasciée
16. Avocette élégante
17. Steppes salées à saladelles
18. Flamant rose

7. Dunes boisées de Pins parasols 
8. Dunes à genévriers de Phénicie
9. Sterne pierregarin
10. Psammodrome des sables
11. Euphorbe peplis
12. Saladelle de Girard

et des paysages à protéger

9

10

1211

13

14

15

16

17

associées aux habitats
littoraux de l’Espiguette

Les habitats dunaires et
lagunaires abritent plus de 109
espèces d’oiseaux, 25 espèces
végétales rares et protégées ainsi
que de nombreux insectes et
amphibiens.

Les lagunes, sansouires et prés
salés de la plaine de l’Espiguette
forment un espace apprécié par
les flamants roses et les laro-
limicoles : Goëland, Mouette,
Sterne, Avocette, Chevalier,
Gravelot, Huitrier-pie…

Parmi les espèces végétales
d’intérêt patrimonial européen,
on trouve notamment la
Saladelle de Girard dans les
steppes salées à saladelles,
l’Euphorbe peplis caractéristique
des dunes embryonnaires, la
Fausse girouille des sables dans
les dépressions d’arrière-dunes,
la Linéaire à vrille dans les taillis
et sous-bois de dunes grises.

Faune & flore
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L’ opération Grand Site

Le Grand Site de la Camargue Gardoise constitue une entité écologique
dont la richesse mais aussi la fragilité sont très largement reconnues. 
Une très forte pression touristique, des milieux dégradés et la prolifération 
de points noirs paysagers ont conduit les pouvoirs publics en 1998 à engager
une opération Grand Site en vue de réhabiliter et mettre en valeur les sites
emblématiques de la Camargue Gardoise.

Trois entités du territoire déjà classées et représentatives de la Camargue
Gardoise font l’objet d’aménagement pour leur mise en valeur :
- les marais et roselières de la Tour Carbonnière (1),
- les étangs, les marais salants ainsi que les remparts  d’Aigues-Mortes (2),
- le massif dunaire de l’Espiguette (3).

À la demande de l’État et des collectivités territoriales, le Syndicat Mixte pour
la Protection et la Gestion de la Camargue Gardoise anime et met en œuvre
ce vaste projet.

Les Grands Sites ont en commun 3 caractéristiques :
• Ils sont sites classés (loi de 1930) sur “la protection des
monuments naturels et des sites de caractère artistique,
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque”
• Ce sont des paysages emblématiques de la France qui
attirent un très large public
• Leurs gestionnaires sont engagés dans des démarches
de tourisme durable et responsable

L’État a créé en 2003 le label GRAND SITE DE FRANCE ®
attribué par le Ministère aux gestionnaires des grands
sites en reconnaissance de leur action conforme aux
principes du développement durable. 
Le Syndicat Mixte de la Camargue gardoise sera candidat
à l'obtention de ce prestigieux label en 2012. 
Le Réseau des Grands Sites de France, auquel adhère le
SMCG, regroupe aujourd’hui 35 Grands Sites.

Qu’est-ce qu’un Grand Site ?



Camargue Gardoise

1 Aven d'Orgnac
4 Bibracte-Mont Beuvray
16 Marais Poitevin
23 Pointe du Raz
24 Pont du Gard*
25 Puy de Dôme
21 Sainte-Victoire
29 Saint-Guilhem le Désert 

& Gorges de l’Hérault**
17 Abbaye de Beauport
33 Alésia
2 Baie de Somme
3 Baie du Mont-Saint-Michel*
5 Camargue gardoise°
6 Caps d'Erquy-Fréhel
7 Cirque de Navacelles
8 Cirque de Sixt Fer à Cheval
9 Cité de Carcassonne*

10 Domaine du Rayol, 
Le Jardin des Méditerranées

11 Dune du Pilat
35 Gorges de l’Ardèche
32 Gorges du Gardon
12 Gorges du Tarn et de la Jonte
13 Gorges du Verdon
34 Iles Sanguinaires - Pointe de la Parata
14 Les Deux Caps Blanc-Nez, Gris-Nez
15 Marais et Place Forte de Brouage
18 Massif du Canigou
19 Massif dunaire de Gâvres-Quiberon
20 Mont Ventoux°
22 Pointe des Châteaux°
26 Puy Mary - Volcan du Cantal
27 Rocamadour**
28 Roches de Solutré-Pouilly-Vergisson
30 Vallée de la Clarée et Vallée Étroite
31 Vallée du Salagou

° Réserve de biosphère UNESCO
* site du Patrimoine mondial UNESCO
** site du Patrimoine mondial UNESCO au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle
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Le site de l’Espiguette bénéficie de nombreux inventaires écologiques,
mesures de protection, classements nationaux et internationaux qui
concernent à la fois la restauration de milieux patrimoniaux, la valorisation
des paysages et la sensibilisation des usagers à la protection du site.

Pour préserver cet espace fragile, de nombreuses actions de restauration 
sont déjà réalisées ou en cours :
- dans le cadre du Contrat de Projet Etat/Région 2007-2013 : création d’un
cordon dunaire de deuxième rang pour protéger la plaine de l’Espiguette
contre l’intrusion marine, amélioration du fonctionnement hydraulique, 
mise en valeur du site et de ses paysages. 

- dans le cadre du programme européen LIFE + LAG'Nature : pose de
ganivelles, remodelage de dunes, création de chemins d’accès à la plage,
sensibilisation du public, lutte contre les espèces envahissantes…

Les protections et
programmes d’action
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